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ARTICLE 2

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« aux » 

les mots :

« à tous les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère très régressif de ce projet de loi. Contrairement à ce gouvernement nous 
n'oublions pas certaines activités professionnelles sont caractérisées par des conditions de travail 
plus pénibles que d’autres (travail de nuit, gestes répétitif, poids importants, températures extrêmes, 
manque d’autonomie, etc.). Elles doivent donc être compensées en ouvrant des droits 
supplémentaires. Notamment un départ plus rapide en retraite.


